1

ARRETE n° 2089 CM du 16 novembre 2009 portant renouvellement de l’autorisation conférant à la (remplacé, Ar n° 272 CM du 18/02/2014, art. 1er) « SAS Vini » les qualités d’opérateur de télécommunication.
NOR : OPT0903234AC

(JOPF du 17 novembre 2009, n° 61 NS, p. 1060)

Modifié par :

· Arrêté n° 272 CM du 18 février 2014 ; JOPF du 25 février 2014, n° 16, p. 3086
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du tourisme et de l’économie numérique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des postes et télécommunications en Polynésie française ;

Vu le code des impôts et spécialement ses articles LP. 339-1, LP. 339-2 et D. 339-3 ;

Vu la loi du pays n° 2009-19 du 2 novembre 2009 portant modification du code des impôts ;

Vu l’arrêté n° 1508 CM du 7 octobre 2003 conférant à la SAS Tikiphone les qualités d’opérateur de télécommunication ;

Vu l’arrêté n° 1441 CM du 14 août 2008 approuvant le cahier des charges associé à l’arrêté n° 1508 CM du 7 octobre 2003 conférant à la société Tikiphone la qualité d’opérateur de télécommunication et l’autorisant en conséquence à établir et à exploiter un réseau lui permettant de fournir un service de télécommunication mobile ;

Vu l’arrêté n° 1435 CM du 9 octobre 2008 approuvant le cahier des charges 3G associé à l’arrêté n° 559 CM du 6 juin 2008 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société Tikiphone pour un réseau de télécommunication mobile ouvert au public ;

Vu la notification en date du 6 novembre 2009 des conditions de renouvellement adressées à l’opérateur par le ministre chargé des télécommunications ;

Vu la demande de renouvellement formulée par la SAS Tikiphone du 12 novembre 2009 ;

Vu la délibération n° COM 15-2009 OPT du 12 novembre 2009 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 novembre 2009,

Arrête :

Article 1er.— La qualité d’opérateur de télécommunication est renouvelée et ne s’applique qu’au titre de l’établissement et de l’exploitation d’un réseau permettant la fourniture d’un service de télécommunication mobile, dans les conditions de renouvellement qui lui ont été notifiées.

Art. 2.— L’autorisation définie à l’article 1er est délivrée pour une durée de (remplacé, Ar n° 272 CM du 18/02/2014, art. 1er) « douze (12) ans », à compter du 1er octobre 2012, sans préjudice de la durée restante de l’autorisation octroyée par l’arrêté n° 1508 CM du 7 octobre 2003.

Art. 3.— La présente autorisation est personnelle et ne peut être cédée à un tiers.

Art. 4.— Conformément à l’article D. 212-10 du code des postes et télécommunications, la présente autorisation est soumise à l’application de prescriptions contenues dans un cahier des charges approuvé ultérieurement par un arrêté en conseil des ministres.

Art. 5.— Le titulaire de la présente autorisation est redevable, à l’égard du budget de la Polynésie française, du droit d’accès, pour ce qui le concerne, tel que défini par les articles L. 339-1, L. 339-2 et D. 339-3 du code des impôts.

Art. 6.— Le ministre du tourisme et de l’économie numérique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 novembre 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre absent :

Le ministre des grands travaux,


de l’énergie et des mines,


James Narii SALMON.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

